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Memorial
Großherzogthums Luxemburg.

MEMORIAL
DU

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

Mittwoch. 31. October 1877.

Bekanntmachung. — Hebammen-Lehranstalt
und Entbindungs-Anstalt.

Montag, den 5. November d. I s . , um 10 Uhr
Vormittags, wird zur Prüfung derjenigen ge-
schritten, welche als Schülerinnen in die Hebam-
men-Lehranstalt aufgenommen zu werden wünschen.
Die Prüfung wird im Gebäude der Anstalt statt-
finden.

Die Zulassungsgesuche sind an die Verwal-
tung-Commission der Hebammen-Lehranstalt und
Entbindungs-Anstalt einzusenden; dieselben müssen
mit nachbenannten Stücken belegt sein: 1° Ge-
burtsact; 2° Führungsattest: 3° Attest des Can-
tonalarztes.

Die Aufnahme von Schwangern in die Ent-
bindungs-Anstalt beginnt am selben Tage.

Luxemburg den 26. October 1877.

Der General-Director der Justiz,
Paul Eyschen.

Avis. — École d'accouchement et établissement
de maternité.

Le lundi, 5 novembre prochain, à 10 heures
du matin, i l sera procédé à l'examen des per-
sonnes qui désirent être admises comme élèves
à l'école d'accouchement. L'examen aura lieu
dans les locaux du susdit établissement.

Les demandes d'admission devront être adres-
sées à la commission administrative de l'école
d'accouchement et de l'établissement de mater-
nité; elles seront accompagnées des pièces sui-
vantes: 1° extrait de naissance; 2° certificat de
bonne conduite; et 3° certificat du médecin can-
tonal.

Dès le même jour, les femmes enceintes sont
admises à l'établissement de maternité.

Luxembourg, le 26 octobre 1877.
Le Directeur général de la justice,

Paul EYSCHEN.

des

N° 62. MERCREDI, 31 octobre 1877.

Avis. — Enseignement supérieur et moyen.

Par arrêté royal grand-ducal du 25 octobre
1877, M. Jean Karels, candidat en philosophie et
lettres, a été nommé provisoirement répétiteur
de 2e classe à l'Athénée.

Luxembourg, le 30 octobre 1877.

Le Directeur général des finances,
V. DE ROEBÉ.

Bekanntmachung. —Höherer und mittlerer
Unterricht.

Durch Königl.-Großh. Beschluß vom 25. Octo-
ber c. ist Hr. Johann Karels, Kandidat der
Philosophie und Philologie, provisorisch zum
Repetenten 2. Klasse ernannt worden.

Luxemburg den 30. October 1877.

Der General-Director der Finanzen,
V. v. Roebe.
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Bekanntmachung. — Wilhelm-Luxemburger
Eisenbahn-Gesellschaft.

Nummern der bei der Verloosung vom 24.
October 1877 hervorgegangenen zu tilgenden Titel:

1° Alte zu 500 Franken vom 2. Januar
1878 ab rückzahlbare Act ien:

Avis. — Société des chemins de fer Guillaume-
Luxembourg.

Numéros des titres sortis au tirage du 24 oc-
tobre 1877 pour être amortis :

1° Actions anciennes remboursables à 500 frs.
à partir du 2 janvier 1878 ;

6,881
26,101
28,661

à
à
à

6,900
26,120
28,664

Total . . .

20
20
4

44
2° Privi legirte zu 150 Franken vom 2.

Januar 1878 ab rückzahlbare Act ie :
N° 106 ...

2° Action privilégiée remboursable à 150 frs.
à partir du 2 janvier 1878 :

... 1
3° 3procentige zu 500 Franken vom 2.

November 1877 ab rückzahlbare Ob l i -
gationen:

3° Obligations 3 pCt. remboursables à 500 frs.
à partir du 2 novembre 1877 :

2,481
6,441
8,441

11,571
12,031
12,921
21,500
22,124
23,090
23,480
30,910
34,591
36,361
41,841
44,981
45,591
46,061

à
k
k
k
k
k
à
à
à

k
k
k
k
k
k
k

2,490
6,444
8,450

11,580
12,040
12,930
21,509
22,129
23,099

30,919
34,600
36,370
41,847
44,990
45,600
46,070

10
4

10
10
10
10
10
6

10
1

10
10
10
7

10
10
10

' 51,821
55,111
57,471
60,951
61,411
69,721
70,708
75,671
76,811
80,581
81,351
85,371
86,731
94,541
98,491

101,791

a
a
à

à
à
a
à
à
à
à
a
à
à
à
à

51,830
55,120
57,480

61,420
69,730
70,709
75,680
76,820
80,590
81,356
85,380
86,740
94,550
98,499

101,800
Total...

10
10
10
1

10
10
2

10
10
10
6

10
10
10
9

10
286

procentige zu 625 Franken vom 2.
november 1877 ab rückzahlbare Ob l i -

gationen:

4° Obligations 5 pCt. remboursables à 625 frs.
à partir du 2 novembre 1877:

6,601
8,221

18,031

k

à

6,610

18,040
. • . . .

10
1

10

19,101
19,371
26,751

à
à
à

19,110
19,380
26,760

Total...

10
10
10
51
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Bekanntmachung. — Wilhelm-Luxemburger
Eisenbahn-Gesellschaft.

Die Auszahlung der Coupons 3- und öprocen-
tigen Obligationen der Gesellschaft, welche am 1.
November d. I s . erfüllen, wird vom 2. dess. Mts.
ab mit 7,50 Fr. per Coupon der 3- und mit
12,50 Fr. der 5procentigen Obligation geschehen:

zu Paris, bei der Ostbahngesellschaft,
zu Lyon, bei der Gesellschaft Crédit Lyonnais;
zu Brüssel, bei der Banque de Paris st des

Pays-Bas.
zu Luxemburg, bei der Internationalen Bank.

Bekanntmachung. — Nachdruck.

Hr. S c h a m b u r g e r , Buchdrucker und Buch-
händler zu Luxemburg, hat bei der General-
Direction der Justiz drei Exemplare des Werkes:
„Handels- und Adreß-Kalender des Großherzog-
thums Luxemburg, 1878" hinterlegt.

Diese Hinterlegung bezweckt die Erhaltung der
durch Art. 6 des Gesetzes vom 25. Januar 1817
Vorgesehenen Rechte.

Luxemburg den 27. October 1877.

Der General-Director der Justiz,
Paul Eyschen.

Erratum. — Gemeinde-Anleihen.

I n der Bekanntmachung, betreffend die Ver-
loosung rückzahlbarer Obligationen verschiedener
Gemeindeanleihen (Mem. v. 20. Oct. d. I s . , S .
552), l ies: Niederbesslingen-Ulflingen, die Obli-
gation Nr. 79 anstatt Nr. 109.

Erratum. — Emprunts communaux.

Dans l'avis relatif au tirage des obligations de
divers emprunts communaux (Mém. du 20 octobre
1877, p. 552), i l faut lire : Basbellain-Trois-
vierges, titre 79 au lieu de « titre 109 ».

Die Heimzahlung der vorbezeichneten Ti te l ge-
schieht: ,

zu Paris, bei der Ostbahngesellschaft,
zu Lyon, bei der Gesellschaft Crédit Lyonnais,
zu Brüssel, bei der Succursale der Banque de

Paris et des Pays-Bas.
zu Luxemburg, bei der Internationalen Bank.

Le remboursement des titres ci-dessus désignés
s'effectuera :

à Paris, à la Cie des chemins de fer de l'Est,
à Lyon, à la Société du Crédit Lyonnais,
à Bruxelles, à la succursale de la Banque de

Paris et des Pays-Bas,
à Luxembourg, à la Banque Internationale.

Avis. — Société des chemins de fer Guillaume-
Luxembourg,

Le paiement du coupon des obligations 3 pCt. et
5 pCt. de la Société, qui échoit le 1er novembre
prochain, aura lieu à partir du 2 du même mois,
à raison de fr. 7,50 par coupon d'obligation 3 pCt.
et de. fr. 12,50 par coupon d'obligation 5 pCt. :

à Paris, à la Cie des chemins de fer de l'Est,
à Lyon, à la Société du Crédit. Lyonnais,
à Bruxelles, à la succursale de la Banque de

Paris et des Pays-Bas,
à Luxembourg, à la Banque Internationale.

A vis. — Propriété littéraire.

M. Schamburger, imprimeur-libraire à Luxem-
bourg, a déposé à la Direction générale de la
justice trois exemplaires de l'ouvrage ayant pour
titre «Handels- und Adreß-Kalender des Groß-
herzogthums Luxemburg, 1878».

Ce dépôt a été fait pour la conservation des
droits prévus par l'art. 6 de la loi du 25 janvier
1817.

Luxembourg, le 27 octobre 1877.
Le Directeur général de la justice,

Paul EYSCHEN.
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Beschluß vom 22. October 1877, betreffend
die Vertheilung der den Gemeinden zu Wege-
bauten bewilligten Subsidien.

Der General-Director des Innern;
Nach Einsicht des Gesetzes vom 22. December

1876 über das Staatsbüdget des Jahres 1877,
und des Königl.-Großh. Beschlusses vom selben
Tage, die Ausführung dieses Gesetzes betreffend;

'Beschließt:
A r t . 1 . Die in beigehendem Verzeichnisse

erwähnten Subsidien, im Gesammtbetrage von
44,000 Franken, sind nachbenannten Gemeinden
zum Bau und Unterhalt ihrer Gemeindewege oder
zu Verbindungen mit den Eisenbahnen bewilligt.

Diese Subsidien sind auf Art. 105 des Aus-
gabenbüdgets von 1877 zu verrechnen.

A r t . 2 . Die Zahlungsanweisungen über die
bewilligten Subsidien werden den Gemeindever-
waltungen erst auf ihr desfallsiges Gesuch und
nach Eingabe eines Zeugnisses der betreffenden
Wegebaubeamten, wodurch letztere, unter eigener
Verantwortung, constatiren, daß die subsidirten
Arbeiten entweder vollendet oder zum wenigsten
versteigert resp. per Regie verdinggabt sind, ausge-
händigt werden.

Von dieser Maßregel wird nur ausnahmsweise
Abstand genommen, und zwar dann, wenn bewiesen
werden kann, daß aus triftigen Gründen die sub-
sidirten Arbeiten noch nicht versteigert oder ver-
dinggabt werden konnten.

Wenn bei solcher Bewandtniß das Subsid ausge-
liefert wird, so werden die von demselben herrühren-
den Fonds sofort zum Vortheil der Gemeinde und
bis zu deren regelmäßigen Verwendung bei einer
Bank zinsbar hinterlegt.

A r t , 3 . Die im vorhergehenden Artikel er-
wähnten Gesuche und Zeugnisse sind durch die
Vermittlung der HH. Districtscommissäre und
mit deren sofortigem Berichte und Gutachten der
General-Direction des Innern zu übersenden.

Luxemburg den 22. October 1877.

Der General-Director des Innern,
N. Salentiny.

Arrêté du 22 octobre 1877, relatif à la répartition
des subsides alloués aux communes dans
l'intérêt de la voirie vicinale.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'INTÉRIEUR;

Vu la loi du 22 décembre 1876, concernant le
budget de l'État pour l'exercice 1877, et l'arrêté
royal grand-ducal du même jour, qui règle l'exé-
cution du dit budget ;

Arrête:
Art. 1 e r . Les subsides indiqués au relevé ci-

après, montant ensemble à la somme de 44,000 fr.,
sont accordés aux communes ci-après dénommées,
dans l'intérêt de la construction et de la répara-
tion de leurs chemins vicinaux ou de raccorde-
ments avec les chemins de fer.

Ces subsides sont imputables sur l'art. 105 du
budget des dépenses de 1877.

Art. 2. Les mandats de paiement des subsides
accordés ne seront délivrés aux administrations
communales que sur leur demande et sur une
attestation des agents de l'administration des
chemins vicinaux de leur ressort, par laquelle
ceux-ci constateront, sous leur responsabilité,
que les travaux subsidiés sont exécutés, ou qu'au
moins ils ont été adjugés ou relaissés en régie.

I l ne sera dérogé à cette disposition que par
exception et pour autant seulement qu'il sera
démontré que par des motifs plausibles les tra-
vaux subsidiés n'ont pu être ni adjugés ni re-
laissés.

Si dans ce dernier cas le subside est délivré,
les fonds en provenant seront immédiatement
déposés à une banque pour porter intérêts au
profit de la commune, jusqu'à leur emploi régulier.

Art. 3. Les demandes et certificats dont s'agit
à l'article qui précède seront adressés à la Direc-
tion générale de l'intérieur par l'intermédiaire de
MM. les commissaires de district, qui les trans-
mettront sans délai avec leur avis.

Luxembourg, le 22 octobre 1877.
Le Directeur-général de l'intérieur,

N. SALENTINY.
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RELEVÉ des subsides accordés sur le budget de l'État de 1 877, en faveur de la voirie vicinale.

A. District de Luxembourg.
1

3

4

6

7

8

11

12

13

16

17

18

20

de la route de Luxembourg à Trèves
près de la barrière de Birel à Esch-
sur-l'Alzette.

d'Alzingen à Bettembourg.

de la route d'Esch-Luxembourg près
de Gasperich à la frontière lorraine.

d'Aspelt à la route de Thionville.

de Niederanven à la route de Thion-
ville.

de la route de Thionville près d 'Al-
zingen à Remerschen.

de la route de Trèves (près de Fel-
schenhof) à Milbach.

de la route de Luxembourg-Esch
(près de Gasperich) à celle de
Luxembourg-Trêves.

de Münsbach à Sandweiler.

d'Eich à Senningerberg.

de Dahlem (route des Trois cantons)
à Steinfort.

de Kayl à Clemency.

de la route de Luxembourg-Arlon
(Tossenberg) à celle de Luxembourg-
Esch, près de Leudelange.

Sandweiler.
Hesperange.
Rœser.

Schifflange.

Esch-sur-l'Alz.

Hesperange.

Dudelange.

Frisange.

Niederanven.
Schuttrange.
Contern.
Weiler-la-Tour.

Hesperange.
Weiler-la-Tour.

Hamm.
Sandweiler.

Hollerich.

Schuttrange.

Eich.

Garnich.

Clemency.
Sanem.

Bertrange.
Leudelange.

Entretien.
id.

Construction d'un aqueduc entre Livange et
Bettembourg.

Construction d'un aqueduc entre Nœrtzange
et Schifflange.

Construction de revers pavés le long du che-
min d'Esch à Schifflange, près du plan i n -
cliné de la Société des mines d'Esch.

Entretien.

Reconstruction d'un ponceau à Dudelange.

Entretien.

id.
id.

Travaux neufs.
Entretien.

id.
id.

id.
id.

Élargissement du chemin et continuation des
revers pavés à Bonnevoie.

Entretien.

Pavage au Mertesgrund.

Chaussée neuve entre Kleinbeving et Kahler.

Chaussée neuve au Heu dit «im Schack».
Entretien entre Esch et Ehlerange.

Terrassement au lieu dit «Dreckige Weg».
Redressement.

50
100

250

250

150

100

300

100

100
200
300
125

100
200

100
100

150

75

75

500

125

150
150

N
um

ér
o

de
s 

ch
em

in
s

Désignation des chemins. Communes, Destination des subsides.

M
on

ta
nt

de
s s

ub
si

de
s
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21

22

23

28

31

32

34

35

36

38

39

41

44
46

52

53

54

124

126

de Strassen à Merl.

de Merl à Belvaux.

de Marner à la Weinstrasse entre
Dippach et Bettange.

du chemin de Steinforl à Kreutzer-
buch à la scierie de Fischbour.

de Kehlen à Gapellen.

de Mamer à Mersch par Kehlen et
Keispelt.

de Strassen à Rollingergrund par
le Reckenthal.

de Luxembourg à la-route de Mersch-
Arlon, au delà de Septfontaines.

de Kehlen à Brouch.

de Boreldange à Heisdorf.

de Brouch (route de Mersch-Arlon) à
Ettelbruck.

de Bœvange à Grevenknop.

de Berg à Niedermertzig.

de Mersch à Nomern.

de Hünsdorf à Wormeldange.

de Walferdange à Niederanven.

de Senningerberg à Gonderange.

de Bascharage à Kleinbeving.

de Dahlem par Schouweiler, à la
ferme d'Aresdorf.

Strassen.
Hollerich.

Hollerich.
Reckange.
Sanem.

Dippach.
id.

Hobscheid.

Kehlen.

Kehlen.

Mersch.

Strassen.

Eich.
Rollingergrund.
Septfontaines.

Tuntange.

Walferdange.
Steinsel.

Bœvange.

id .

Berg.

Nomern.

Lorentzweiler.

Walferdange.

Niederanven.

id.

Bascharage.

Dippach.
Garnich.

Entretien.
id.

id.
Chaussée entre Limpach et Aresdorf.
Chaussée entre Aresdorf et la route de Sanem

à Ehlerange.

Chaussée et entretien de Dippach à Mamer.
Entretien entre Dippach et Bettange.

Entretien entre Steinfort et Eischen.

Chaussée près d'OIm, au lieu dit «beim Weyer»

Redressement et rigoles dans l'intérieur de
Kehlen.

Chaussée entre Schœnfels et Keispelt.

Entretien.

Pavage au Papierberg.
Entretien.
Entretien entre Septfontaines et les anciennes

forges.

Entretien entre Tunlange et Brouch.

Reconstruction des deux aqueducs.
Entretien

Entretien.

id.

Empierrement entre Berg et Carlshof.

Restauration de la traversée de Nomern.

Restauration du pont sur l'Alzette.

Entretien et exhaussement du pavé sur la
partie comprise entre Walferdange et le
passage à niveau de Helmsange.

Entretien.

id.

Chaussée.

Chaussée près du bois de Schouweiler.
id. près de Dahlem.

50
30

150
400

500

200
100

73

75

150
150

75

100
75

200

175

75
75

225

100

175

300

150

250
100

50

200

225
125
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127

129

133

134

146

152

155

162

165

164

167

173

191

193

198

201

203

204

205

206

»

»

de Hobscheid à Arlon.

de Septfontaines à Kœrich.

de Steinsel à Rodenhof.

de Bereldange vers la route de Lu -
xembourg à Sæul.

de Christnach à Heffingen et à Jung-
linster.

de Blaschette à la côte de Dommel-
dange.

de la porte de Thionville par Bonne-
voie à la route de Thionville.

de Clémency à la gare de Bettingen.

de la gare de Bettingen à la route
d'Arlon en deçà de Windhof.

de Septfontaines à Capellen.

de la route des Trois-cantons à celle
d'Ehlerange-Bascharage.

de Bergem à la frontière lorraine.

de Leudelange à Aspelt.

de Rumelange à Esch s/Alzette.

de Marner à Mersch, par la vallée de
la Marner.

de Dippach à la station de Capellen.

de Marner à Septfontaines.

d'Itzig à Contern.

de Steinsel à Keispelt.

d'AIzingen à Syren avec bifurcation
sur Contern.

de la halle de Hautcharage au village.

de la route de Longwy par Sprinkange
à Bettange.

Hobscheid.

Kœrich.

Steinsel.

Walferdange.

Heffingen.

Steinsel.

Hollerich.

Clémency.
Steinfort.

Steinforl.

Septfontaines.

Mondercange.

Bettembourg.

Rœser.

Kayl.

Mamer.
Kopstal.

Marner.

Kehlen.

Hesperange.
Contern.

Steinsel.

Hesperange.
Weiler-la-Tour.

Bascharage.

Dippach.

Redressement et exhaussement entre Hob-
scheid et Eischen.

Terrassements et chaussée près de Fockenmühl.

Entrelien.

Exhaussement à l'intérieur de Bereldange.

Terrassements et chaussée.

Redressement.

Revers pavés près de la nouvelle maison d'é-
cole de Bonnevoie.

Chaussée au bois de Clémency.
Chaussée entre Bettange et Gras.

Entretien du chemin et établissement de ri-
goles pavées.

Entretien au bois dit «Herrenbusch ».

Chaussée entre Mondercange et Ehlange.

Construction d'un pont sur l'Alzette près du
moulin de Huncherange.

Chaussée près de Jean-Mathiashof.

Restauration d'un dalot à Rumelange.

Terrassements entre Wiltzermuhl et Kopstal.
id. entre Kopstal et Durrenthal.

Chaussée entre Holzem et Capellen.

id. entre Mamer et Nospelt.

Entretien.
id.

id.

id.
id.

Chaussée neuve.

Terrassements entre Sprinkange et Bettange.

125

150

50

100

300

200

100

200
200

200

150

150

400

150

375

300
150

100

100

50
50

50

50
75

125

200
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»

»

»

9

>

»

d'Esch s/A. à la nouvelle gare (Prince-
Henri).

intérieur de Pétange.

de Moutfort à Medingen.

de Siechengrund à Eich.

de Luxembourg à Pulfermühle.

d'Ernster à la route d'Echternach.

de Rollingergrund au Limpertsberg,
chemin dit «Tommesweg».

de Lorentzweiler à Niederanven (Tie-
senthalerweg).

de Kœdange à Weyer.

de Weyer à Altlinster.

Traversée de Reuland.

de Hellingen à Medernach.

d'Ernzen à Angelsberg.

Traversée de Lintgen.

de Gosseldange à Mersch.

de Blaschette à Asselscheuer.

Esch-s.|Alz.

Pétange.

Contern.

Eich.

Hamm.

Niederanven.

Rollingergrund.

Steinsel.

Fischbach.

id.

Heffingen.

id.

Larochette.

Lintgen.

id.

Lorentzweiler.

Travaux neufs.

Construction d'un dalot.

Travaux neufs.

Pavage au Siechengrund.

Élargissement et construction de murs au
Bisserweg.

Chaussée.

Reconstruction d'un mur de soutènement
écroulé.

Construction d'un ponceau sur la Schetzel-
bach.

Entretien.

id.

Construction d'un pont.

Chaussée au lieu dit «Kitzebour».

Terrassements et chaussée.

Construction d'un ponceau.

Chaussée.

id.

800

200

100

300

300

100

100

150

75

75

150

200

175

100

100

100

B. District de Diekirch.
83

94

96

98

101

102

104

111

de Weiswampach à Troisvierges.

de Wiltz à Consthum par Nocher et
Kautenbach.

d'Arsdorf au chemin de Martelange à
la roule de Stavelot.

de Hostert par Nagem à Ell .

d'EIl à Sæul.

d'Useldange à Ettelbrück.

de Redange à Elvange.

d'Obermerzig au chemin d'Arsdorf
au Rost (c'est-à-dire à Michelbuch
et Bissen),

Basbellain.
Weiswampach.

Alscheid.

Arsdorf.

Folschette.

Beckerich.

Vichten.

Beckerich.

Vichten.

Terrassements. 1000
id. 800

id. 1000

Chaussée. 150

Entretien. 150

Revers pavés à Elvange. 100

Entretien. 450

id. 100

Chaussée. 400
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112

119

123

148

150

158

175

176

178

184

189

209

210

214

217

322

»

•

»

»

de Niedermerzig à Berg.

de Diekirch à Wallendorf.

de Vianden vers Bauler.

de Fouhren à Roth (Prusse).

d'Ell à la route de Martelange-Arlon.

d'Esch s/S. à Bavigne par Lulzhausen.

de Wiltz à Consthum, par Mercols et
Alscheid.

de Kautenbach à la frontière prus-
sienne.

de la route de Wiltz vers le Nord, au
chemin de Derenbach à Altert.

de Bastendorf au chemin de Vianden
à Hosingen.

de Niedercolpach à Oberpallen.

de Gœbelsmühle au chemin de Mar-
telange à la route de Stavelot.

de Troisvierges à la frontière belge
vers Houffalize.

de Perlé à la route de Martelange-
Arlon.

de Wilwerwiltz au chemin de Wiltz
à Clervaux.

de Beaufort à la gare de Reisdorf.

de Dasbourg à Marbourg et à la gare
de Clervaux.

de Hupperdange à la halte de Mau-
lufsmühl.

de Clairefontaine au lieu dit «Faulert»

de Bettendorf à Gilsdorf.

intérieur d'Eppeldorf.

Mertzig.

Reisdorf.

Vianden.

Fouhren.

Bigonville.

Neunhausen,

AIscheid.

Hoscheid.
Putscheid.

Oberwampach.

Bastendorf.

Eli .

Beckerich.

Bourscheid.

Asselborn.

Perlé.
id .

Wilwerwiltz.
Eschweiler.

Reisdorf.

Munshausen.

(Hosingen.)

Weiswampach.

Bettendorf.

id.

Ermsdorf.

Chaussée.

Entretien«

id.

Construction des abords da nouveau pont de
Bettel.

Chaussée.

Terrassements.

Ponceau sur le canal de fuite du moulin de
Schuttbourg et reconstruction de l'aqueduc.

Terrassements.
id.

Construction d'un ponceau entre Allerborn et
Oberwampach.

Entretien.

Chaussée entre le nouveau pont de Nieder-
colpach et Oberpallen.

id. id. id.

Terrassements.

id.

Chaussée.
Mur de soutènement.

Entretien.
id.

Terrassements et chaussée.

Ouverture d'une communication entre Das-
bourg et Clervaux.

id id. id.
(Accordé par l'arrêté du 6 août 1877.)

Établissement d'une communication entre
ces deux localités.

Terrassements.

Travaux neufs.

Terrassements et chaussée.

150

100

100

1000

150

800

400

250
350

200

100

400
200

300

1000

100
100

250
250

400

1000
(6000)

300

100

300

100
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d'Ingeldorf au Goldknapp.

intérieur d'Ettelbrück.

de Warcken à Feulen.

de Hoscheid à Consthum.

de Pletschette à Haller.

de Niedermerzig à Merscheid.

de Nachtmanderscheid à Merscheid.

de Vianden par Bivels à StoIzembourg,
et à Untereisenbach, le long de l'Our.

traversées de Bettborn et de Platen.

de Schwiedelbrouch au chemin de
Grevels à Marnach.

de Dellen à Grosbous.

de Redange à Beckerich.

de Nagem à Lannen.

de Rambrouch à Nagera.

de Buschdorf à la route de Sæul à
Wiltz.

de Schandel à Useldange.

de Kuborn à Rindschleiden.

de Buschrodt à Grosbous.

raccordements de Dierbach avec le
chemin de Gœbelsmühle à Heider-
scheidergrund.

de Tarchamps à Berlé et à la route
de Wiltz-Bastogne.

de Winseler à Nœrtrange.

de Lellingen au chemin de Wilwer-
wiltz à Hosingen.

Pellingen à Pintsch.

Erpeldange.

Ettelbruck.

id.

Hoscheid.

Medernach.

Mertzig.

Putscheid.

id.

Bettborn.

Folschette.

Grosbous.

Redange.

id.

id.

Sæul.

Useldange.

Wahl.

id.

Gœsdorf.

Harlange.

Winseler.

Wilwerwiltz.

id.

Terrassements et chaussée.

Pavage.

Terrassements.

M.

Construction d'un ponceau sur le Hallerbach.

Terrassements et chaussée.

id. id.

Terrassements.

Revers pavés.

Chaussée.

Terrassements.

Chaussée et terrassements.

Chaussée.

Terrassements et élargissement du chemin
entre Rambrouch et la ferme Gilson.

Chaussée.

Terrassements et chaussée dans la traversée
de Schandel.

Chaussée.

Terrassements.

Terrassements et empierrement.

Réparation et entretien.

Construction d'un pont en pierre sur la Woltz.

Terrassements et chaussée.

Travaux neufs.

160

200

200

200

150

150

600

1500

200

200

150

200

400

150

200

200

150

150

500

150

200

200

300
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C. District de Grevenmacher.
55

58

59

60

61

62

63

64

65

68

70

71

72

73

76

d'Echternach à Diekirch.

de Christnach à Diekirch.

de Christnach à Beaufort.

de Berdorf à Boudler (route de Laro-
chette à Grevenmacher).

d'Echternach à Mertert.

de Breidweiler à Mœrsdorf.

de Grevenmacher à Roswinkel (route
d'Echternach à Luxembourg).

d'Eschweiler à Berbourg.

d'Olingen à Zittig.

de Mertert à Roodt.

de Grevenmacher à Mondorf.

de Roodt à Lenningen.

de Flaxweiler à Waldbredimus.

de Stadtbredimus à Hassel.

de Remerschen à la route de Thion-
ville (près dAlzingen).

Beaufort.

Waldbillig.

id.
Beaufort.

Bech.

Echternach.
, Rosport.

Mompach.
Mertert.

Bech.
Manternach.

Manternach.
Bech.

id.
Biver.

Bech.

Mertert.
Manternach.
Biver.
Betzdorf.

Flaxweiler.
Stadtbredimus.

Betzdorf.
Flaxweiler.

id.
id.

Lenningen.

id.

Waldbredimus.

Bous.

Burmerange.
Mondorf.

Redressement de la côte de Krewinkel.

Travaux neufs.

Entretien.
id.

Redressement de la côte du Heuweg.

Entretien.
id .
id.
id .

id.
Chaussée sur la partie de Bech à Herborn,

située sur le territoire de Berbourg:

Revers pavés dans la traversée de Berbourg.
Entretien.

Travaux neufs.
id. entre Brouch et Berbourg.

Entretien et revers pavés à Hemstal.

Entretien.
id.
id .
id.

Entretien entre Niederdonven et le Heuweg.
Travaux neufs entre Lenningen et Greivel-

dange.

Entretien entre Beyren et Mensdorf.
id. id. id .

Travaux neufs entre Flaiweiler et Beyren.
id. entre Beyren et Canach.
id. entre Eilerey et l'ancienne route

de Remich.
Chaussée neuve entre Bicherhof et l'ancienne

route de Remich.
Travaux neufs entre l'ancienne et la nouvelle

route de Remich.

Entretien.

id.
id.

100

150

75
75

500

73
75
75
75

75

190

100

50
100
300

75

150
150

150
150

75
200

75
75

150
150

100

500

300

75

75
75
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77

79

81

137

138

139

142

144

146

170

188

220

221

222

de Remich à Mondorf.

de Bech au Scheuerberg.

de Mondorf à Sierck.

d'Echternach à Grevenmacher.

de Berbourg à Mompach.

de Grevenmacher à Flaxweiler.

de Remich à Canach.

de Wintrange à Emerange.

de Christnach à Heffingen et à Jung-
linster.

d'Eschweiler à Gonderange (route de
Luxembourg à Echternach).

de Waldbredimus à la route de Bous-
Sandweiler.

d'Oberdonven à Gostingen et à Ca-
nach.

d'Ahn à Niederdonven et au chemin
de grande communication de Lo-
rentzweiler à Wormeldange.

de Beaufort à la gare de Reisdorf.

de Kobenbour à la roule d'Echter-
nach à Luxembourg.

de Givenig à Boursdorf.

d'Osweiler à Rosport.

intérieur de Waldbillig.

de Berbourg à Herborn.

de Rodenbourg à Eschweiler.

intérieur de Burmerange (Wassergasse).

intérieur de Greiveldange.

Burmerange.
Mondorf.

Wellenstein.

Burmerange.

Ecnternach.
Rosport.
Mompach.
Manternach.

Mompach.

Flaxweiler.

Lenningen.
Stadtbredimus.

Burmerange.

Waldbillig.
Junglinster.

Rodenbourg.

Waldbredimus.

Flaxweiler.
Wormeldange.

Flaxweiler.

Beaufort.

Bech.

Mompach.

Rosport.

Waldbillig.

Manternach.

Rodenbourg.

Burmerange.

Stadtbredimus.

Entretien.
id.

Redressement du Scheuerberg.

Entretien.

id.
id.
id.

Travaux neufs entre Lellig et Herborn.

Entretien.

Travaux neufs entre Buchholz et Flaxweiler.

id. entre Canach et Stadtbredimus.
Chaussée dans l'intérêt de la communication

entre Greiveldange et Stadtbredimus.

Pont sur l'Aalbach à Emerange (en déduction
de la part d'Emerange).

Entretien.
Travaux neufs entre Godbrange et Junglinster.

id. entre Gonderange et Eschweiler.

Entrelien.

Travaux neufs.
id.

id.

id.

Entretien.

Entretien et travaux neufs.

Entretien.

Revers pavés.

Travaux neufs.

Construction d'un mur de souténement le long
du canal dans l'intérieur de Rodenbourg.

Revers pavés et dalots d'assainissement.

Travaux neufs derrière la maison Frieden
Total... 44,0
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73

75
75
75
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75
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250
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250

75
175

200
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100
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	Arrêté du 22 octobre 1877 relatif à la répartition des subsides alloués aux communes dans l'intérêt de la voirie vicinale

